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LE MOT DU MAIRE

Dans le »mot du Maire » de Décembre 2006, j’évoquais les travaux de l’immeuble de
la  «  Maison  d’œuvre  ».  A  l’heure  où  vous  recevrez le Petit Journal, ces travaux seront
achevés. Cet immeuble a donc cinq logements locatifs, conventionnés. Les délais auront été
tenus par les entreprises. Le conseil municipal et les employés de la commune ont pu
apprécier la qualité de ces travaux lors d’une visite le samedi 24 Février avant la remise des
clés aux locataires le 1er Mars 2007.

Je profite de l’occasion pour remercier le Cabinet d’architecture PINET-VIALETON
pour son implication et le suivi de ces travaux. J’adresse aussi mes sincères remerciements
aux riverains de ce chantier qui  ont souffert pendant plus d’un an de la poussière et des
allées et venues des camions de livraison et des entreprises. Merci pour leur compréhension.
Je rappelle par ailleurs, que l’espace public situé devant ce bâtiment est une aire de
retournement, qu’il peut servir, pour quelques instants, à décharger un véhicule mais que le
stationnement de longue durée doit se faire sur les parkings existants. Un peu de marche à
pieds est bon pour notre santé physique et morale….

En Janvier, un couple de notre commune a été victime d’un grave incendie,
occasionnant des dommages corporels et détruisant en totalité son habitation. Fort
heureusement, l’état de santé de ces deux personnes s’améliore de jour en jour malgré un
important choc psychologique. Plusieurs habitants de notre commune, ainsi que les
membres du CCAS se sont mobilisés pour apporter un soutien moral et matériel aux
victimes. Merci à vous pour cet élan généreux. Au nom de tous les Vallauds, j’adresse un
message de soutien et de sympathie à ce couple et lui souhaite une prompte réintégration de
son lieu de vie habituel.

Pour conclure, j’adresse à nouveau un message amical aux personnes de notre village
qui détiennent des chiens,… qui sont d’ailleurs nos amis à tous. Notre village s’est embelli, il
sera à nouveau fleuri au printemps, mais il est très souvent souillé par des déjections canines
et cela est dommageable. Je suis parfois contraint de les faire ramasser par les employés
communaux dont la tâche est déjà particulièrement lourde compte tenu de l’étendue de
notre commune. Un peu de citoyenneté et de respect des autres suffiraient. Merci pour votre
compréhension.

A  tous,  je  souhaite  une  bonne  marche  vers  le  printemps  qui  approche  sur  le
calendrier… Mais peut-être est-il déjà là dans la réalité… ?

Jean-Claude FLACHAT
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COMMUNIQUE

M. et Mme BALLADON, habitants de
notre commune et victimes de l’incendie
de leur habitation, tiennent à  adresser le
message suivant :
« Que soient vivement remerciés le CCAS,
tous ceux et toutes celles qui, par leur
présence, leur disponibilité et leur
générosité, ont su faire acte d’amitié et de
solidarité dans l’épreuve difficile que
nous avons eu à traverser ».

                   Brigitte et Pascal BALLADON

MESSAGES DES ASSOCIATIONS

A.F.R. : « Loisirs créatifs »

Véronique PINGUET aimerait proposer
des « Loisirs créatifs » (tricot, point-de-
croix, carterie, perles…etc) sur La Valla
sous forme d’ateliers ouverts à toutes et
tous en toute convivialité.
Vos idées et votre savoir-faire seront les
bienvenus.
Ces ateliers pourraient débuter en
septembre 2007. Aussi, dans le cadre de
leur organisation, toutes les personnes
susceptibles d’être intéressées sont
invitées à remplir dès à présent le coupon-
réponse agrafé au « Petit Journal » et à le
déposer, si possible avant le 30 avril 2007,
à la boulangerie de la Valla.

AMICALE

L"Amicale" est une nouvelle association
qui dispose d’un local situé dans
l’ancienne école publique (étage
inférieur). Cette Amicale est ouverte à
tous les Vallauds,  tous âges confondus, et
ouvre ses portes chaque mardi et samedi
après-midi de 15h00 à 19h00.  C’est  un
lieu chaleureux de rencontre où l’on peut
jouer aux cartes.
N’hésitez pas à vous y rendre…….

Trad Lou’Folk

Cette association, créée en février 2007, a
pour objet de promouvoir musique et
danses traditionnelles, en particulier par
la gestion du groupe « Pompes Sans
Lacets ». Son siège social est situé sur
notre commune, lieu habituel de
répétitions du groupe.
Pour toutes informations, vous pouvez
contacter Frédéric BONNEFOUS,
Président de l’association, au
04.77.20.03.17 ou consulter le blog :
http://pompessanslacets.canalblog.com/

CCAS

Repas des Anciens

D'ores et déjà retenez la date du
dimanche 29 avril 2007 pour  le
traditionnel repas qui sera servi comme
d'habitude à la salle polyvalente.
 Le CCAS vous attend nombreux !........

TELETHON

Véronique FOUCAUT, responsable de
l’organisation du Téléthon sur notre
commune, vous fait part du bilan
financier du TELETHON 2006 (les
sommes correspondent aux bénéfices) :
Buvette   1 533,43 €
Soupe   1 837,92 €
Concert            55,00 €
Vin chaud         114,00 €
Belote         252,00 €
Maquillage            27,00 €
Loto          195,00 €
Badminton       181,50 €
Tombola        337,00 €
Tee shirts            90,00 €
Porte-clés et sucettes    188,22 €
Dons      745,00 €
TOTAL   5 525,07 €

http://pompessanslacets.canalblog.com/
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(pour mémoire : en 2005  4 788,53 € et
en 2004  4 321,14 €).
Véronique BLAZY remercie tous les
bénévoles sans qui cette manifestation ne
pourrait avoir lieu, et précise que toutes
les personnes qui souhaitent se joindre à
l’équipe sont les bienvenues, tout comme
de nouvelles idées d’animations…
La prochaine édition du TELETHON
aura lieu les 7 et 8 Décembre 2007.

NOTRE-DAME-DES-VICTOIRES

Inscriptions des 2 ans à la rentrée de
septembre 2007

Suite à une modification académique, à
partir de septembre 2007, les enfants de 2
ans ne font plus partie de la scolarisation.
Ils ne sont accueillis que dans la mesure
des places disponibles. La limite est fixée
à 32 élèves par classe maternelle. Les
enfants ayant 3 ans révolus au 1er

septembre 2007 seront comptabilisés dans
les effectifs.
Aussi, les enfants de 2 ans sont inscrits
sur une liste d’attente close au 20 avril
2007.
Seront choisis en priorité les enfants nés
de septembre 2004 à décembre 2004. Cette
disposition est commune à toutes les
écoles catholiques du secteur de St-
Chamond. Une réponse sera donnée aux
familles début mai 2007.
Les inscriptions se font sur rendez-vous.
Prendre contact au 04.77.20.08.49 avant le
20 avril 2007.

2ème Temps fort

2ème Temps Fort de l’année, invitant les
enfants à ouvrir leur cœur sur l’autre, à
partir d’une lecture d’affiche éditée par
les Frères Maristes. Après avoir découvert
les différences liées au handicap, les
enfants feront cette fois une recherche en
se servant de leurs cinq sens.

2ème Marche

Au  cours  d’un  3ème Temps  fort,  le 2 mai
2007, les enfants seront amenés à
organiser la 2ème Marche proposée aux
familles et à tous ceux qui le souhaiteront,
sur le sentier repéré l’année passée autour
du village, pour un projet de « sentier
botanique des 5 sens ».

Dates à retenir

18 mars à  14  h: Loto de l'école, Salle
Polyvalente

6 mai : Vide-grenier dans la cour de
l'école avec  inscription préalable.
S'adresser à l'école.

30 juin : Fête de l'école

VIE PRATIQUE

BIBLIOTHEQUE

Permanences de la bibliothèque :
Tous les mercredi de 16h00 à 17h00
Tous les vendredi de 19h00 à 20h00
Pas de permanence durant les vacances
scolaires.

LUDOBUS

Permanences de 11h30 à 12h30 Parking
Marcellin Champagnat :

Mercredi 7 mars 2007
Mercredi 4 avril 2007

OBJETS ENCOMBRANTS

Le ramassage des objets encombrants
aura lieu la semaine du 26 mars au 31
mars 2007. Une benne sera déposée dans
la cour de l’ex-école publique le vendredi
23 mars dans la journée et enlevée le 2
avril 2007.
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RECENSEMENT

Les jeunes gens et jeunes filles nés en 1991
doivent  se  faire  recenser  le  mois  de  leur
16ème anniversaire ou le mois suivant à la
mairie de leur domicile. Apportez le livret
de famille des parents  et un justificatif de
domicile.

CONNEXION INTERNET HAUT
DEBIT

Suite à l'article de septembre 2006, douze
foyers, éloignés du village, ont fait la
demande d'accès à Internet haut débit.
Leurs courriers et une lettre motivée du
Maire ont été transmis à France télecom.
Ce dernier a répondu que 90 % des lignes
de la commune étaient déjà éligibles au
service ADSL et que l'extension de son
déploiement n'avait pas été inscrite au
programme prioritaire pour 2007.

Pour vérifier l'éligibilité de sa ligne, il
suffit de s'adresser à une boutique France
télécom, d'appeler le 1014 ou de consulter
le site francetelecom.com à partir d'un
point d'accès internet.

REMBOURSEMENT DE LA  TIPP

Les exploitants agricoles et les exploitants
forestiers peuvent retirer les imprimés de
demande de remboursement en Mairie
(livraisons effectuées entre le 1er juillet et
le 31 décembre 2006). Dossier à renvoyer
à le Trésorerie Générale avant le 31 mars
2007.

PERMANENCE DU SIANC DU PILAT

L’assainissement autonome sur notre
commune est géré par le :
SIANC du Pilat
2, rue du Benaÿ 42410 PELUSSIN
Responsable du Service : John JOUBERT
Téléphone : 04 74 20 64 75
Fax : 04 74 87 52 02

e-mail : jjoubert@sianc-pilat.fr
Accueil du public :

Lundi 9h à 13 h
Mardi 9 h à 12 h 30 et 13 h à 15 h 30
Jeudi 9 h à 12 h 30 et 13 h à 15 h 30
Vendredi 9 h à 13 h

OPAH

Depuis plusieurs années, chaque
propriétaire bailleur ou propriétaire
occupant peut, s’il le désire, améliorer sa
propriété à travers les aides apportées par
l’Opération Programmée d’Amélioration
de l’Habitat (OPAH). Cette procédure,
lancée par le Pays du Gier depuis de
nombreuses années, se termine au 28
février 2007. La compétence est reprise
par l’agglomération de St-Etienne
Métropole à travers une nouvelle action
plus adaptée aux communes de notre
taille : le PIG ( Programme d’Intérêt
Général).
Il y aura 3 PIG :
- un pour lutter contre l’habitat indigne
- un pour la rénovation des logements

ou immeubles
- un pour faciliter l’accessibilité et
l’adaptation des logements aux
personnes handicapées ou à mobilité
réduite.

Comme actuellement, des permanences se
tiendront en Mairie suivant des modalités
qui seront transmises ultérieurement.

« LA VIE SANS GLUTEN »

L’association « La Vie sans Gluten » a été
créée dans la Loire en septembre 2006.
Elle souhaite avant tout aider les
personnes intolérantes au gluten dans la
découverte de leur maladie et  dans  le
suivi de leur régime.
Cette maladie chronique touche les
enfants et de plus en plus d’adultes.
3 numéros de téléphone pour répondre à
vos questions : 04.77.53.14.15/
04.77.75.03.14/ 04.77.83.54.50.

mailto:jjoubert@sianc-pilat.fr
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Marche pour la recherche :

Cette année, l’association participera à la
journée mondiale pour la maladie
cœliaque qui aura lieu le dimanche 13
mai 2007, à Génilac la Cula. Trois circuits
de randonnées ( 6 km, 8 km, 16 km)
seront proposés aux marcheurs qui feront
ainsi, par leur participation, un don à la
recherche pour combattre la maladie
cœliaque. Des postes de ravitaillement
seront proposés sur les 3 circuits. Venez
nombreux pour aider la recherche.
 Départ de 8 heures à 14 heures pour les
circuits de 6 et 8 km et de 8 heures à midi
pour le circuit de 16 km. 3 euros.

« ADAFAD
L’aide au quotidien »

L’ADAFAD est une nouvelle association
d’aide aux familles, aux personnes âgées
et aux personnes handicapées agissant sur
la Loire.
Ses locaux dans le Gier se situent : 6, place
Lafontaine à St-Chamond.
Pour tous renseignements, contacter le
04.77.41.99.77
Site : www.adafad42.com

APPEL AU DON DE MOELLE
OSSEUSE

Le but d’une greffe de moelle osseuse est
de remplacer les cellules déficientes ou
malades de la moelle d’un malade par des
cellules saines provenant de la moelle
d’un donneur sain.
Le donneur est hospitalisé la veille de
l’opération. Le lendemain, il est amené au
bloc opératoire pour y subir le
prélèvement sous anesthésie générale
d’une courte durée.
Pour être donneur, s’adresser à :

FRANCE GREFFE DE MOELLE
Hopital Saint-Louis J Pavillon LAILLER

1, avenue Claude Vellefaux
75475 PARIS Cédex 10

ou consulter le site :
www.fgm.fr

AGENDA CULTUREL

Le Syndicat Intercommunal du Pays du
Gier vient de mettre en place un agenda
culturel accessible sur le site :
www.culturegier.org
Si vous organisez des manifestations à
caractère culturel ou artistique et que
vous souhaitez les voir diffuser dans cet
agenda, prendre contact avec la Mairie
qui se chargera d’en faire la demande
auprès du SIPG.

ETAT- CIVIL

Naissances

Amélina PACCALLET le 25 janvier 2007

Agathe Stéphanie Nicole ORIOL le 29
novembre 2006

Lanah RICHARD le 16 décembre 2006

Romane et Léna MATHEVET le 16
février 2007

Décès

Odette MARZE née De MONTGOLFIER
le 16 décembre 2006

Marie RIVAT née BERNE le 17 février
2007
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